
RÈGLEMENT INTÉRIEUR ACM MUNICIPAL 
POLE 3 - 10 ans et Ados  

 Mercredis Récréatifs / Petites Vacances / Vacances d’été. 
 

Contact pôle 3/10 ans : acmmairie@valdajol.fr 06 34 87 66 56 
Contact pôle ados : accueilperiscolaire@valdajol.fr 06 16 62 16 38  

 
Le dossier d’inscription téléchargeable sur : www.valdajol.fr 

 

 

 

 

  

   

  
 

 

 

Objectifs Pédagogiques : 

 

- Favoriser l’épanouissement de l’enfant/l’ado et offrir un accueil de qualité, 

- Découvrir de nouvelles activités et de nouveaux savoirs faire, 

- Favoriser le développement et l’apprentissage de la vie en collectivité et l’autonomie. 

 

Article 1 : Description : 

 

L’accueil collectif de mineurs est organisé et géré par la Commune du Val d’Ajol, titulaire d’un 

agrément de la SDJES et de la CAF.  Il accueille les mineurs dès la scolarisation, dans la limite du nombre 

d’enfants portés sur l’agrément d’ouverture.  

Constitution de 2 pôles : les 3-10 ans et les ados. 

 

Article 2 : Horaires et Fonctionnement : 

 

L’accueil est ouvert les mercredis en période scolaire. 

Du Lundi au Vendredi en période de petites vacances (fermé 1 semaine à Noël) et 5 semaines 

d’ouverture en été. Il est organisé sur plusieurs sites : Espace Arts et Culture 4 place de l’Hôtel de Ville 

(Accueil principal), bâtiment « Les Epinettes » 8 place de l’Hôtel de Ville et Espace Dorothée 71 Grande Rue 

au Val d’Ajol.   

 

- ACCUEIL  3-10 ANS : ANIMATIONS de 09H00 à 11H30 et 13H30 à 17H00  

GARDERIE : de 07H15 à 09H, de 11H30 à 12H15 et de 17H à 18H  

CANTINE sur inscription préalable de 11h30 à 13h30.  

 

- ACCUEIL ADOS : de 13H30 à 18H00.  

 

Pour le bon fonctionnement de l’accueil merci de bien vouloir respecter les horaires. 
 

Article 3 : Inscriptions : 

 

Les enfants/ados ne pourront être accueillis que sur inscriptions préalables. Les inscriptions des 3-10 

ans se font à la demi-journée les mercredis et petites vacances et à la semaine en été. Les inscriptions des ados 

se font à l’année et à chaque sortie.  

Les parents s’engagent à remplir un dossier d’inscription complet et à signaler tout changement 

(tél, mail, santé, quotient familial…) à l’équipe de direction. 

Nous prenons les inscriptions des enfants à partir de 3 ans révolu et propre.  

 

Les inscriptions pour les repas, se font minimum 2 jours avant la date prévues.  

Si inscription aux accueils prévus et annulée le jour même après 09H, le repas vous sera facturé.  

L’inscription vous sera facturée également.  

 

 

mailto:acmmairie@valdajol.fr
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Article 4 : Tarifs : 

 

Les tarifs sont établis en fonction du quotient familial de la famille.  

En cas d’absence de justificatif de quotient familial (QF), le tarif plein sera appliqué.  

En cas d’absence d’un enfant, préalablement inscrit, pas de remboursement sauf pour absence 

à partir de 3 jours sur présentation d’un certificat médical. 

 
Accueil 

3-10 ANS 
ACM Mercredi et  

Petites Vacances 

TARIF AJOLAIS  

ACM Mercredi et  

Petites Vacances 

TARIF EXTERIEUR 

ACM  

Vacances d’été 

TARIF AJOLAIS  

Payable d’avance 

ACM  

Vacances d’été 

TARIF EXTERIEUR 

Payable d’avance 

QF inf à 700€ 5€ la demi-journée 5€50 la demi-journée 50€ la semaine 55€ la semaine 

QF 701 et 1000€ 5€50 la demi-

journée 

6€ la demi-journée 55€ la semaine 60€ la semaine 

QF sup à 1001€ 6€ la demi-journée 6€50 la demi-journée 60€ la semaine 65€ la semaine 

CANTINE  

Tarif Unique 

 

5 euros   

 
Accueil  

ADOS 

Tarif Unique 

 

50€ par an  
(Sortie en supplément) 

 

Mode de règlement :  - Chèque à l’ordre du RR ACCUEIL COLLECTIF DES MINEURS  - Espèces (appoint) 

- Chèques Vacances ANCV     - Aide au temps libre CAF   

 

  

Article 5 : Sécurité / Respect du règlement intérieur : 

 

Les enfants/ados doivent respecter le personnel d’animation ainsi que leurs camarades. Ils doivent 

respecter les consignes qui leur sont données ainsi que les règlements de bonne conduite (ni allumettes, ni 

briquets, ni objets coupants ou de valeurs). Lors de l’inscription, un exemplaire du règlement sera remis aux 

parents. 

En cas de non-respect de ce règlement, les sanctions suivantes sont prévues : 

- Avertissement oral 

- Courrier adressé aux parents 

- Exclusion temporaire ou définitive. 

- Les enfants/ados qui n’auront pas d’autorisation parentale écrite et signée des parents ne 

pourront pas repartir seuls ou être rendu aux personnes autres que les parents.  

 

Article 6 : Utilisation de vos données personnelles 

 
Le traitement des données correspond à une mission d’intérêt public au regard de l’article 6 du Règlement 

Général sur la Protection des Données (RGPD). Les données recueillies sont nécessaires à la bonne inscription de votre 

enfant ainsi qu’à vous contacter en cas de nécessité. Elles sont destinées exclusivement au personnel chargé de 

l’enregistrement de l’inscription. En aucun cas elles ne seront rendues accessibles à des tiers sans votre accord exprès 

le cas échéant.  

Vos droits : Conformément à la Loi Informatique et Libertés ainsi qu’aux dispositions du Règlement Général sur la 

Protection des Données (RGPD), vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification ou de suppression des informations 

vous concernant et/ou concernant votre enfant…Tout exercice de ces droits peut s’effectuer sur simple demande. Un 

justificatif d’identité sera requis pour toute demande d’exercice de droit. Pour aller plus loin : consulter le site de la 

CNIL : https://www.cnil.fr/ 

 

La commune du Val d’Ajol et la CAF investissent pour le bien être de vos enfants. 
L’équipe pédagogique et Mme le Maire, Anne GIRARDIN. 

 

https://www.cnil.fr/


 


